
Le 18 Juin, 1921, pardevant Edward Ohepmell 
Ozanne, ecuyer, Baillif: presents, &c. 

Ordonnance ayant rapport a la Visite de Sa Majeste le Roi. 

1921. 

Attendu que Sa Tres Excellente Majeste le Roi Visite de Sa. 
"\ T ' d S M· , I R· t Ma.jeste le Roi. Georges v., accompagne e a aJeste a eme e 

de Son Altesse Royale la Princesse Marie, a intime 
son intention de visiter cette lIe Lundi le onze Juillet 
prochain et doit arriver le Dimanche soir auparavant. 

Attendu afin d'assurer libre passage it la Partie 
Royale tant sur les routes, rues et chemins de cette 
lIe que pendant sa traversee du Yacht au lieu de 
debarquement et pour la protection du public en 
general; il con vient de faire des reglements pour 
organiser les mouvements du trafic vehiculaire et des 
pietons ainsi que la circulation de navires et de bateaux 
dans le Havre de Saint Pierre-Port et dans la Rade 
pendant les dits jours. 

La Conr, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonnc et ordonne :-

I.-Le Co mite des Etats pour la Police Salariee COI?ite de 1!1; 

1, 'il·' . , , f· 1 PolIce Salanee pour ~ e entICre est autorlse a alre tous et te s autorise it faire 
, 1 ' , 1 dr ' ·1 . reglements pour reg ements et a emettre tous et te s or es qu 1 crOlt le traftc 
, . d I bd' 1 1 fi 'h· ]. vehiculaire. neceSSaIres ans e ut e reg er e tra c ve IOU alre 

et le mouvement du public en general pendant les 
jours de la visite de Sa Majeste avec plein pouvoir de 
clore et d'empecher l'entree du public sur aucuneroute, 
rue, chemin, lieu ou baie de cette lIe pendant l'entier 
des dits jours. 

2.-Le Superviseur de la Chaussee est autorise it Superviseur 
f· t I' I ' , 1 autorise it arre ous et te s reg ements et a emettre tous et te s faire reglements 

ordres qu'il croit necessaires dans le but de regler le ~~v!~ent 
mouvement et la circulation de navires et de bateaux ~:n~af:a~!vre. 
dans le Havre de St. Pierre-Port et dans la Rade 
pendant les dits jours de la visite de Sa Majesw. 



1921. 

Penalite pour 
infraction aux 
reglements. 

Application 
des amendes. 

3.-Toute personne qui contrevient it un reglement 
ou ordre q uelconq ue fait ou emis par le dit Comite, 
par l'Inspecteur, par aucun membre de la Police 
Salariee, par un Connetable Special agissant sous 
l'autorisation du dit ComiM, par le Superviseur ou 
par aucun fonctionnaire agissant sous l'autorite du 
dit Superviseur, sera passible d'une amende a dis­
cretion de Justice qui n'excedera pas £10 stg. 

Les amendes seront applicables moitie it Sa Majeste 
et moitie au delateur. 




